
Subvention à l’Université de Franche-Comté - Laboratoire d’Automatique
de Besançon

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Laboratoire d’Automatique de Besançon de l’Université de
Franche-Comté organise du 20 au 25 octobre les «Doctoriales 1997».

Ce séminaire soutenu par le Ministère de l’Education Nationale, de la Recherche et de la
Technologie a pour objectif le rapprochement du monde socio-économique et du monde
universitaire. Il s’agit en effet d’aider les docteurs à participer au développement de l’activité
économique et, notamment, de l’activité économique franc-comtoise, grâce à leur maîtrise des
connaissances et des techniques de pointe ainsi qu’à leur aptitude à la recherche et à l’innovation.

Le Ministère participe à hauteur de 50 % au budget de cette manifestation.

Considérant l’intérêt porté à l’avenir des jeunes, la Ville de Besançon pourrait s’associer à ce
congrès en apportant une aide financière de 8 000 F.

En cas d’accord, cette somme sera imputée sur le compte 92.90.65748.30200 qu’il convient
d’abonder par un transfert de crédits de même montant de l’imputation 92.11. 65748.21100.

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions Economie - Emploi - Tourisme
et du Budget, le Conseil Municipal, à l’unanimité (M. ROIGNOT ne prenant pas part au vote), adopte
cette proposition.

Récépissé préfectoral du 12 novembre 1997.
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